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Résumé 

A partir des articles réunis dans ce dossier et de travaux récents, cet article introductif porte sur 
l e t e-deux des politiques institutionnelles et des pratiques des migrants roms originaires 
d Eu ope e t ale et des Balka s, ui se so t i stall s da s les villes de F a e et d Italie. Il 
montre en particulier la place primordiale des politiques institutionnelles dans la conduite des 
comportements individuels et collectifs et peut-être dans la fabrication des identités. Privilégiant 
l e pulsio  et l tat d e eptio  tel ue th o is  pa  G. Aga e , les politi ues e gag es e  
France et en Italie installent en effet de nombreux migrants roms dans la précarité et 
l i e titude, tout e  aug e ta t la visi ilit  de es de ie s da s l espa e politi o-médiatique. 
Dans les métropoles et dans les grandes villes où la ressource foncière se fait de plus en plus rare, 
le processus prend un tour particulier a  l allo atio  des pla es  o stitue, sa s doute plus 

u ailleu s, u  l e t ajeu  de la « question rom » et de son traitement par les pouvoirs 
pu li s. La dive sit  des t aje toi es ig atoi es des ‘o s da s les villes de F a e et d Italie 
invite toutefois à nuancer ce constat pessimiste. 

 

o , ig atio , u ai , a tio  pu li ue, ha ite , o flits, o pa aiso  
 
Abstract 

On the basis of articles in this journal and other recent work, this introductory text deals with the 
gap between institutional policies and the actions of Roma migrants, originating from Central 
Europe and the Balkans, who have settled in the urban areas of France and Italy.  In particular it 
shows the primordial place of institutional policies in determining individual and collective 

eha iou  a d also, possi l , i  eati g ide tities. B  fa ou i g e i tio  a d a state of e eptio  
as theorised by G. Agamben, the policies adopted in France and Italy have resulted in many Roma 
being placed in precarious and uncertain situations, while at the same time increasing their 
visibility in political and media circles. In metropolitan areas and cities where land resources are 
increasingly scarce, the process takes on a particular character as the allocation of places 
represents, probably o e tha  else he e, a ajo  ele e t of the ‘o a p o le  a d the a  it 
is tackled by public authorities.  However, the diversity of the migrational trajectories of Roma 
people in French and Italian cities and towns suggests that this pessimistic assessment needs to 
be qualified. 
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‘o a, ig atio , u a , pu li  poli , housi g, o fli ts, o pa iso  

 

 

E  , les ‘o s o t d f a  la h o i ue e  Italie suite à u e a usatio  de apt d e fa t da s la 
gio  de Naples et au eu t e d u e Italie e da s la banlieue de Rome. Plusieurs campi nomadi 

(« camps pour nomades »), où les Roms sont nombreux à résider, ont été incendiés. Deux ans plus 

ta d, tait au tou  de la F a e ave  les d la atio s du p side t “a koz  su  la p te due 
criminalité des Roms et des ge s du vo age et la essit  d e  fi i  ave  les « campements illicites ». 

Ces d la atio s faisaie t suite au eu t e d u  jeu e Gita  pa  u  poli ie  à “ai t-Aignan, dans le 

Loir-et-Cher. Dans les deux cas, le processus de fabrication des boucs émissaires a manifestement 

suivi les chemins habituels : e  Italie, les ‘o s, tout e  se va t d e utoi e à la viole e populai e et 
de cible aux politiques sécuritaires, ont constitué une ressource pour la communication politique 

(affichage de la coalition gouvernementale de centre-droit) ; ta dis u e  F a e, les ig a ts o s 
et, da s u e oi d e esu e, les ge s du vo age, ui so t des ito e s f a çais, o t t  au œu  
d u e h to i ue politi ue fo d e su  l o d e et la s u it . “i le p o essus est ie  connu, une 

question demeure en suspens cependant : pou uoi s a ha e  ai si su  les ig a ts o s e  
situation précaire ? 

Les hypothèses sur le sujet ne manquent pas. Les différences culturelles sont fréquemment 

vo u es, de e ue l histoi e da s la longue durée, les discriminations ou les pratiques 

administratives1. Nous avo s, pou  ot e pa t, p is le pa ti d e a i e  les ig atio s des ‘o s 
o igi ai es d Eu ope e t ale ou des Balka s ve s les villes d Eu ope o ide tale, e  pa ti ulie  elles 
de Fra e et d Italie. Nous ous i te ogeo s ota e t su  les i te a tio s e t e les p ati ues des 
migrants (mobilité, installation, activités économiques) et les politiques visant ces derniers. 

« Pourquoi ce parti pris urbain ? », se demandera sans doute le lecteur ? Tout simplement parce 

u aujou d hui la « question rom » est su tout u e uestio  u ai e. E  effet, o e ta t d aut es 
ig a ts, les ‘o s e  p ove a e de l Eu ope e t ale et des Balka s, so t atti s pa  les g a des 

villes où se concentrent désormais les opportunités, en particulier celles économiques. En outre, les 

controverses suscitées par la présence de migrants roms en situation précaire impliquent des acteurs 

urbains : riverains, comités de soutien, associations, organisations non gouvernementales, 

associations, formations politiques et institutions locales. Si la ville constitue ainsi le cadre ou la 

scène de la « question rom », il convient toutefois de prendre en compte les dimensions régionale, 

nationale et même européenne de ces nouveaux problèmes publics. 

A ot e o aissa e, les t avau  po ta t su  les ig atio s o s da s les villes d Eu ope o ide tale 
sont assez peu nombreux. Certes, en Italie, cette thématique a, depuis plusieurs années, retenu 

l atte tio  des he heu s, sa s doute parce que les migrants roms y ont acquis de façon précoce 

u e visi ilit  e tai e da s l espa e politi o-médiatique, alors que dans les autres pays et 

ota e t e  F a e, les ig atio s o s e  ville so t u e th ati ue e ge te. D u e e tai e 
façon, le dossier réuni ici reflète bien cette situation : les articles portant sur les villes italiennes sont 

                                                           
1 Sur ce dernier thème, se référer aux travaux en cours d’Henriette Asséo (enregistrements en ligne sur le site 
d’Urba-Rom : http://urbarom.crevilles-dev.org). 



plus nombreux ; et les auteurs sont tous de jeunes chercheurs, le plus souvent des anthropologues 

ui p opose t des ega ds o igi au  su  l e t e-deux des politiques institutionnelles et des parcours 

migratoires dans les villes françaises et italiennes. 

Les deux premières contributions portent sur les développements récents de la politique des campi 

nomadi dans la capitale italienne. Ulderico Daniele analyse ainsi le « Piano nomadi » (plan nomades) 

instauré en 2008 par le maire Gianni Alemanno (centre-droit) et ses connexions avec le leadership 

rom, très impliqué dans la concrétisation de cette politique spécifique. Lorenzo Alunni étudie quant à 

lui l i pa t des politi ues du campo (habitat spécifique, déplacements forcés, politique sanitaire 

« adaptée »  su  les pa ou s th apeuti ues des ha ita ts de Casili o , l u  des plus a ie s et 
des plus peuplés campi de ‘o e, ui a t  d t uit pa  les auto it s du a t l hive  . Da s la 
troisième contribution, Sophie-Alice Sarcinelli examine les processus routiniers de construction des 

« frontières morales » da s l espa e u ai  et d ti uetage des ha ita ts à Monte Bisbino, un campo 

de la banlieue de Milan certes construit sans autorisation par les propriétaires des lieux, mais 

cependant toléré par les pouvoirs locaux. Les deux derniers articles portent sur des expériences 

alte atives e  e se s u elles p e e t le o t epied des politi ues d  « encampement » tout en 

he ha t à ett e u  te e à l ha itat p ai e. David F a tz s i t esse ai si au  diff e ts 
dispositifs mis en place par la municipalité de gauche à Florence et en Toscane pour héberger les 

Roms des Balkans et non les Roumains, qui sont arrivés plus récemment. Norah Benarrosh-Orsoni 

a al se la ise e  pla e d u  gi e d hospitalit  pu li ue à l atte tio  des ig a ts o s ou ai s 
pa  l uipe u i ipale ologiste  de Mo t euil, et les o troverses qui y sont liées. Enfin, nous 

avo s p opos  à Nez edi  Nezi i, p side t de l U io  des ‘o s d e -Yougoslavie en Diaspora 

(URYD), et à Régis Guyon, rédacteur en chef adjoint de la revue Diversité (Centre national de 

documentation pédagogique – CNDP), de clore ce dossier. Ensemble, ils évoquent les trajectoires 

individuelles et familiales des réfugiés kosovars installés depuis plusieurs années déjà dans la région 

de Troyes.  

Bien entendu, le dossier « Roms migrants en ville » ne prétend pas faire le tour de la question, mais 

seulement proposer quelques éclairages sur la situation des migrants roms dans les villes italiennes 

et f a çaises. Modeste o t i utio  à l tude de la « circulation migratoire » (Arab, 2008) et des 

politiques publiques « dans la gouvernance européenne » (Borraz, Guiraudon, 2008), ce dossier 

montre le rôle majeur des politiques institutionnelles dans la fabrication des boucs émissaires : 

p ivil gia t l e pulsio  et l  « tat d e eptio  », est-à-dire la suspension des droits communs au 

p ofit d u  gi e e eptio el Aga e , , les politi ues a tuelles i stalle t de o eu  
ig a ts o s da s la p a it , tout e  aug e ta t la visi ilit  de es de ie s da s l espa e 

politico-médiatique. En ville, notamment dans les métropoles et dans les grandes villes où la 

essou e fo i e se fait de plus e  plus a e, le p o essus p e d u  tou  pa ti ulie , l allo atio  des 
places (Bauman, 1998 ; Lussault, 2009) constituant, en effet, un élément majeur des controverses et 

des actions publiques liées à la « question rom ». 

 

 

 



Mobilité et ancrage : les parcours migratoires en question 
“i u  p e ie  o stat s i pose à la le tu e des o t i utio s u ies da s e dossie , est ie  elui 
de la diversité des parcours et des situations migratoires2. E  d aut es te es, les ig a ts o s so t 
loin de constituer une population homogène. Il est possible néanmoins de repérer des 

convergences telles ue l e pa sio  des te itoi es i ulatoi es et l i stallatio  da s les se teu s les 
plus dévalorisés de la ville et de sa périphérie, soit les « marges urbaines » (Wacquant, 2007). 

 

Des migrations sous le signe de la diversité 

D s les a es , les ‘o s ougoslaves s i stalle t o  seule e t e  Italie ou e  F a e ais 
aussi en Allemagne où ils ont le statut de Gastarbeiter (travailleur immigré), selon N. Neziri et R. 

Guyon (2011*)3. A pa ti  des a es , l effo d e e t du lo  so ialiste, les gue es de 
Yougoslavie puis l adh sio  de la ‘ou a ie et de la Bulga ie à l U io  eu op e e e  07 vont 

générer de nouveaux flux migratoires parmi les Roms (et les non Roms) en Roumanie, en Bulgarie et 

dans les pays issus du démantèlement de la Fédération de Yougoslavie. Les campagnes sont aussi 

bien concernées par le phénomène migratoire que les villes. Les otifs de la ig atio  ha ge t d u  
g oupe à l aut e, voi e d u  i dividu à l aut e. La pauv et , les dis i i atio s ou la gue e, e  e ui 
o e e la Yougoslavie, so t souve t vo u es pa  les ig a ts pou  ui la ig atio  a d ailleu s 

pas forcément un caractère définitif. Nombreux sont par exemple les Roumains qui investissent au 

pa s l a ge t gag  da s les villes d Eu ope o ide tale Fle k, ‘ughi is,  ; Benarrosh-Orsoni, 

2009). 

Bie  sû , les ig a ts o s o t pas les es d oits à fai e valoi . Ce tai s d e t e eu  o t pu 
a u i  la atio alit  du pa s d a ueil ou des tit es de s jou  de lo gue du e, ve tuelle e t au 
tit e de l asile politi ue. D aut es o t o te u des tit es p ai es, pa  e e ple da s le ad e de la 
régularisatio  pa  l e ploi e  F a e. D aut es e o e so t sa s papie s. Da s e as, la dive sit  des 
auses d i gula it  et des situatio s i dividuelles est g a de : d out s du d oit d asile, u il est 

pou ta t diffi ile de e o dui e da s leu  pa s d o igi e, su tout s il s agit du Kosovo, toujou s sous 
p ote tio  i te atio ale; esso tissa ts d e -Yougoslavie présents depuis plusieurs années, voire 

plusieu s g atio s, su  le te itoi e italie  sa s pou  auta t t e e o us pa  l Etat italie  ou pa  
les pa s de l e -Yougoslavie, ou e o e fi ie  du statut d apat ide Pe i , . Du fait de 
l adh sio  de leu  pa s d o igi e à l UE, les ‘o s ou ai s et ulga es so t da s u e situatio  
d i gula it  e o e diff e te. Jouissa t de la li e t  de i ulatio  au sei  de l U io  eu op e e, 
ils doivent cependant, en France comme en Italie, posséder un permis de travail, lequel est délivré 

pa  les auto it s lo ales, pou  a de  à l e ploi sala i . E  F a e, les p o du es so t lo gues et 
couteuses, et en Italie, il faut compter avec les pratiques discriminatoires, qui sont très fréquentes 

(Vettor, 2011). Rares sont donc dans les deux pays les employeurs qui se portent candidats pour 

embaucher des migrants roms. Au bout du compte, ce sont ainsi plusieurs milliers de personnes qui, 

da s les deu  pa s, so t e lus du a h  de l e ploi et des p estatio s so iales. Da s e o te te, 
la régularisation administrative constitue assurément un enjeu majeur pour les personnes en 

question (Bonetti, 2011 ; Daniele, 2011*). 

                                                           
2 Pour un examen des migrations en question, voir Etudes tsiganes, 2006 n°27-28, « Migrations tsiganes ». 
3 Les références aux textes présentés dans ce dossier sont signalées d'une *. 



La diversité des positions sociales et économiques est également remarquable. Contrairement aux 

idées reçues, tous les migrants roms ne sont pas pauvres en effet. La communauté kosovare de la 

région de Troyes compte par exemple des ouvriers, des commerçants et des artisans. En Allemagne, 

N. Neziri indique même la présence de « millionnaires » ui o t fait fo tu e da s l i po t-export 

ave  les pa s de l Est. Pa  ailleu s, le fait d ha ite  da s des ha itats p ai es est pas fo e t 
synonyme de pauvreté. Dans la banlieue de Milan, les Rom Kanjara qui habitent le campo de Monte 

Bisbino sont parvenus, selon S.-A. Sarcinelli (2011*), à conforter leur situation au fil des années. 

Propriétaires du terrain sur lequel ils ont construit sans autorisation depuis les années 1980, ils 

poss de t aujou d hui, d ap s l a th opologue, des aiso s t s ie  uip es. 

En revanche, les groupes arrivés plus récemment, comme les Roumains, sont dans une situation 

précaire, car ils ne possèdent pas vraiment de « niches d e ploi », à la différence de nombreux 

aut es ig a ts e  p ove a e d Eu ope e t ale Potot, . Le e ou s au  a tivit s i fo elles 
s i pose alo s o e ode de su vie et d a u ulatio . Le t avail o  d la  su  les ha tie s du 
bâtiment, la collecte de ferraille et les activités de rues (mendicité, musique, lavage des pare-brise 

des voitu es, et .  so t auta t d a tivit s ue l o  o se ve aussi ie  da s les villes italie es ue 
françaises. Il en va de même pour la délinquance, en particulier parmi les jeunes (Marcu, Rampini, 

2011). 

 

L’affi atio  de la « famille transnationale » 

Au bout du compte, les migrants roms semblent avoir bien peu de choses en commun. Même le fait 

d t e ou de se p se te  o e o  est u  fa teu  d u it  à elativise  selon Patrick Williams qui 

esti e u au sei  de o eu  g oupes o s, « le iveau de l affi atio  d ide tit  est pas elui 
de la totalité, mais celui de la communauté particulière » (Williams, 2011, p. 10). Cependant, force 

est de constater des évolutions convergentes, en particulier dans les pratiques migratoires. Bien que 

ce point ne soit pas vraiment abordé dans les contributions réunies ici, les travaux récents, de même 

que les observations réalisées par les acteurs de terrains (travailleurs sociaux, acteurs associatifs) 

autorisent à formuler les hypothèses suivantes.  

Pour reprendre une expression de Chadia Arab (2008) à propos des migrations internationales, de 

nombreux migrants roms cherchent désormais davantage à circuler u à migrer. Cela se traduit en 

pa ti ulie  pa  l i po ta e des ig atio s pe dulai es ota e t e  e ui o e e les Bulga es 
et les Roumains, nombreux, en effet, à effectuer des allers-retours entre leur ville ou leur village 

d o igi e, où ils poss de t ie  souve t u e aiso  ou u  lopi  de te e, et les villes d a ueil, e  
Europe occidentale. Les départs massifs en direction de la Roumanie au moment des fêtes sont une 

o e illust atio  de et atta he e t au  gio s d o igi e, gale e t au œu  de l e u te 
photographique de Bruno Amsellem sur les migrations pendulaires des Roms roumains4. 

Cette d a i ue s a o pag e souve t de l e ge e de ouveau  te itoi es i ulatoi es. 
Certaines familles roumaines sont établies à la fois en Irlande, en France, en Belgique, en Espagne et 

e  ‘ou a ie. D aut es, o igi ai es des Balka s, o t o st uit de v ita les te itoi es t a s atio au  
à heval su  plus d u e dizai e de villes e  Italie, e  F a e, e  Belgi ue et e  Alle ag e. Au sei  de 

                                                           
4 « Voyages pendulaires, Des Roms au cœur de l’Europe », exposition des photographies de B. Amsellem au 
Centre d’Histoire de la Résistance de Lyon, 17 juin-24 décembre 2010. 



ces territoires en réseaux, circulent les individus bien sûr, mais aussi les capitaux, y compris ceux 

procurés par les activités de rue comme la mendicité, sans oublier les marchandises. Outre les 

seau  d i po t-e po t e t e l Eu ope e t ale et l Alle ag e vo u s pa  N. Nezi i et ‘. Gu o  
(2011* , e so t les a tivit s d a hat et de ve te de voitu es d o asio  ui, pou  les ‘o s d e -

Yougoslavie comme pour ceux de Roumanie, représentent apparemment un créneau privilégié.  

Dans bien des cas observés, la famille élargie demeure le premier des cadres de références de la 

i ulatio  ig atoi e. E  e ui o e e l ha itat ou la side e, les ig a ts p ivil gie t la plupa t 
du te ps le eg oupe e t, o e l i di ue L. Alu i *  à p opos des ‘o s d e -Yougoslavie 

installés dans les campi de Rome. Les réseaux de parenté vont aussi déterminer les possibilités de 

circulation des individus : sauf pour quelques aventuriers, les déplacements dépendent souvent de la 

présence de parents ou de proches qui pourront tout à la fois héberger les nouveaux venus et 

fa ilite  l a s de es de ie s au  essou es u ai es. E fi , la fa ille la gie bare familije en 

langue romani, rappelle U. Daniele, 2011*) constitue un cadre privilégié des alliances matrimoniales 

et de la so ia ilit . ‘ u issa t jus u à plusieurs centaines de personnes en provenance de différents 

pays européens, les grandes manifestations telles que les mariages et les cérémonies funéraires sont 

vide e t p opi es à l affi atio  de la o u aut  o  au se s de P. Willia s , est-à-

dire la communauté particulière, celle qui est formée par les familles assemblées (et apparentées le 

plus souvent). 

Loin de dissoudre les identités préexistantes, la migration semble ainsi conforter les liens au sein de 

la « famille transnationale » (Razy, Baby-Colli , . Mais est aussi de la fo e et de la oh sio  
de ces liens familiaux que dépend, dans de nombreux cas, la fabrication des territoires migratoires 

transnationaux. 

 

Les a ges u ai es o e poi t d’a age e  ville 

Si tous les migrants roms ne vivent pas dans des bidonvilles ou sous des tentes, les marges urbaines 

o stitue t epe da t u  passage o lig  pou  les oi s dot s d e t e eu , e si, il faut le 
souligner, ceux qui sont dépourvus de ressources migratoires (argent, réseau) restent au pays. En 

France, entre 10 000 et 15 000 personnes vivent en situation précaire. En Italie, elles ne sont pas plus 

de 30 000. Le phénomène « bidonvilles roms » reste donc très limité si on le compare aux années 

1960. En région parisienne, par exemple, le bidonville de Champigny-sur-Ma e a o pt  jus u à 
15  ha ita ts Ka ou , . De plus, il faut te i  o pte de la dive sit  des t pes d ha itat su  
le pla  gle e tai e. E  effet, u  a-t-il de commun entre les maisons construites sans autorisation 

par les propriétaires des terrains à Monte Bisbino (Sarcinelli, 2011*), les bidonvilles construits à la 

périphérie des grandes villes en France ou en Italie, et les tentes dressées par des individus au 

le de ai  d u e e pulsio  ? Au bout du compte, la dive sit  des t pes d ha itat e p i e ie  les 
différences de position vis-à-vis de la loi et de la société dominante : si les propriétaires du campo 

Mo te Bis i o jouisse t d u e elative tol a e de la pa t des pouvoi s lo au , il e  va pas de 
même des autres occupants de terrain ou squatteurs qui, bafouant le droit de propriété, sont 

souvent assimilés à des intrus.  

Afi  d assu e  leu  a age e  ville, les ig a ts o s vo t o ilise  des o p te es ue l o  peut 
qualifier de « précaires », car elles sont « enclavées dans des contraintes particulièrement 

prégnantes » (Bouillon, 2009, p. . Il s agit pa  e e ple de la p ospe tio  des te ai s va a ts et 



des i eu les vides, do t l o upatio  se fait pa  « essai et erreur » (Nacu, 2010, p. 151), de la 

construction des baraques qui, comme les squats, sont souvent décorées (Benarrosh-Orsoni, 2009). 

Pa  ailleu s, e  F a e o e e  Italie, les ig a ts s appuie t souve t su  les o u aut s 
d o igi e et les seau  de pa e t  pou  efai e so i t . Da s sa contribution sur Casilino 900, L. 

Alunni (2011*) note par exemple que derrière la répartition par nation souvent affichée par les 

habitants, ce sont en fait les liens de parenté qui structurent le campo. Un constat similaire peut être 

fait dans les bidonvilles de la banlieue de Paris (Nacu, 2010) et de Lyon (Vanderlick, 2004).  

Co e o  pouvait s e  doute , les ido villes et aut es fo es d ha itat p ai e so t loi  de 
o stitue  des lieu  de vie id lli ues. L i salu it  et les is ues au uels so t exposés les habitants 

so t soulig es à l e vi pa  les o se vateu s e t ieu s ‘o eu ope,  ; Monasta et al., 2008). 

Parfois, la violence peut régner sur les terrains et dans les squats. Dans la région parisienne, mais le 

o stat vaut da s d aut es g andes villes françaises ou italiennes, des « hefs de te ai  […] e ige t 
[…] u  d oit d e t e, ou u  lo e  su  les diff e tes a ava es ou a a es » (Nacu, 2010, p. 152), 

cela en échange de protections, sans doute très relatives, rendues possibles par les relations que ces 

leaders o t ta lies de faço  i fo elle ave  les pouvoi s lo au . Quoi u il e  soit, les a ges 
u ai es so t u e essou e pou  les ig a ts fai le e t dot s. C est là, au ilieu des f i hes 
industrielles, des jardins abandonnés, des d laiss s d op atio s outi es et des i eu les 
a a do s, u ils t ouve t a i, ta lisse t les p e i es o e io s ave  la so i t  e vi o a te, 
exploitent les opportunités économiques à leur disposition, par exemple les produits métalliques à 

recycle , a o ça t ai si le p o essus d i t g atio . 

E  fi  de o pte, les ig a ts o s so t ie  o di ai es. D a o d ils ig e t e  e te ps ue les 
aut es esso tissa ts d Eu ope e t ale et des Balka s, e ou a t d ailleu s à des logi ues et à des 
stratégies migratoires similaires (Diminescu, 2003 ; Potot, . E suite, o e ta t d aut es 

ig a ts, ils o t aujou d hui te da e à s i s i e da s le ad e de la i ulatio  ig atoi e ui, elle-

même, est fortement structurée par les réseaux de parenté. Enfin, les marges urbaines constituent 

pou  eu  o e pou  ta t d aut es ig a ts fai le e t dot s, u  sas e t e les gio s d o igi e et 
les villes d a ueil. ‘ie  de sp ifi ue do , sauf la visi ilit  a uise pa  les ig a ts du fait de leu s 
pratiques de su vie et d a u ulatio  da s les villes d a ueil. 

 

Régulations institutionnelles et initiatives locales 
E  F a e o e e  Italie e  effet, e so t es p ati ues ui vo t atti e  l atte tio  de l opi io , des 
médias, sans oublier les pouvoirs publics. Ceux-ci vont principalement réagir en activant des logiques 

s u itai es e s il e iste, i i et là, des alte atives au  politi ues de ejet. Da s tous les as 
cependant, le constat est le même : plus que les personnes, ce sont des considérations spatiales qui 

vont déterminer les réponses institutionnelles à la « question rom » et d a o d les o t ove ses à e 
sujet. 

 

La pauvreté étrangère érigée en problème public 

Da s les deu  pa s, l espa e est effe tive e t au œu  des o t ove ses sus it es pa  la p se e 
des migrants roms en situation précaire. On pense bien sûr aux enjeux urbanistiques et visuels car les 

habitats précaires peuvent à la fois constituer une entrave au développement urbain et une tache 



da s le pa sage u ai  ui se doit d t e o fo e au  p i ipes de l  « urbanisme libéral » (Bourdin, 

, p. , est-à-dire esthétique, maîtrisé et normalisé. Mais il faut aussi tenir compte du fait que 

la vision de la pauvreté est une épreuve pour les citadins ordinaires. La remarque vaut pour les 

habitats précaires (Legros, 2010a), comme pour les activités de rue, en particulier la mendicité avec 

e fa ts, ui est o da e ave  fo e aussi ie  e  F a e u en Italie (Piasere, 2000). Finalement, 

les migrants roms en situation précaire vont constituer un « problème public », est-à-dire « un état 

de fait ui est deve u u  e jeu de fle io  et de p otestatio  et u e i le pou  l a tio  pu li ue » 

(Gusfield, 2003, p. 71).  

Les voies de cette problématisation sont similaires en France et en Italie. Le mécontentement des 

riverains est bien souvent instrumenté par les formations politiques, tandis que les mobilisations de 

soutie  so t le fait d a teu s va i s : grandes organisations chrétiennes et humanitaires ; associations 

spécialisées dans le travail social avec les groupes tsiganes nationaux ; organisations politiques roms ; 

collectifs informels, parfois liés aux mouvements libertaires ou écologistes (Benarrosh-Orsoni, 2011*, 

à propos de Montreuil). Si les acteurs de la société civile déplorent bien souvent la faible implication 

des o e s da s les o ilisatio s lo ales, ela est pas toujou s le as, o e le o t e t 
Tommaso Vitale et Laura Boschetti à propos de Milan (2011) : les migrants roms peuvent chercher à 

se faire reconnaître comme des interlocuteurs valides par les acteurs associatifs et institutionnels, 

mais la faiblesse des instances de participation et surtout le déficit de légitimité dont ils pâtissent du 

fait de leur situation administrative sont un frein à leur engagement politique. Enfin, les controverses 

se déroulent bien souvent au sein même de la sphère institutionnelle, opposant, par exemple, les 

institutions scolaires, plutôt attentives à la protection et aux droits des enfants, aux pouvoirs locaux, 

dava tage sou ieu  de ta li  l o d e pu li  au sei  de leu s te itoi es espe tifs da s e tai s as.  

Les débats et controverses liés à la « question rom » sont également des moments privilégiés dans la 

fi atio  des at go ies de l a tio  pu li ue. E  F a e o e e  Italie, o  ote ai si l av e e t 
d u e visio  ifia te de l ha itat p ai e, ui passe sous sile e o  seule e t les diffi ult s 
éventuellement exprimées par les personnes concernées mais aussi les facteurs de la précarisation 

Vitale, , Leg os, a . La lutte o t e l ha itat « indigne » fi it alo s pa  s i pose  o e u  
o je tif a epta le, e si les avis diff e t au sujet des thodes à appli ue . A l i ve se, 
l  « assignation identitaire » (Noiriel, 2001) des personnes prend des chemins différents. En Italie, les 

ig a ts o s so t, de e ue les ‘o s et les “i tis italie s, assi il s à des o ades u il s agit 
de préserver ou de rééduquer (Bravi, Sigona, 2006). En France, les termes « rom » ou « rom 

migrant » ont fini par désigner dans le langage des institutions comme dans celui des médias et de 

l opi io  pu li ue, eu  ui, pa i les ig a ts, pose t p o l e : les mendiants, les laveurs de 

voiture et autres habitants des bidonvilles et des campements. En France comme en Italie, ce sont 

donc des images négatives qui vont justifier le recours aux politiques sécuritaires. 

 

Le paradigme sécuritaire, fondement des politiques en direction des migrants roms 

De fait, dans les deux pays, les pouvoirs publics recourent à des techniques de contrôle spatial quand 

il s agit d i te ve i  aup s des ig a ts o s Leg os, a . L va uatio  des ido villes et des 
campements irréguliers est devenue presque systématique ces dernières années, de même que le 

fi hage des i dividus, ui s i s it da s u e logi ue de o t ôle des o ilit s, e  F a e, et des lieu  
de side e, e  Italie. M e les dispositifs d h e ge e t et d i se tio  o t u  a a t e 



disciplinaire. Instruments de pouvoi , ils pe ette t à la fois de fai e le t i e t e eu  ue l o  veut 
bien accueillir et les autres, et de fixer la conduite des individus. Les hôtes doivent ainsi se conforter 

au règlement institué par les institutions et les gestionnaires des lieux, tandis que les autres, les 

indésirables, doivent débarrasser le plancher.  

Le « paradigme sécuritaire » (Bernardot, 2007), qui constitue manifestement le fondement des 

politi ues e  di e tio  des ig a ts o s aussi ie  e  F a e u e  Italie, do e lieu à quelques 

variantes. En Italie, le Piano nomadi mis en place par la municipalité de Rome en 2009 est le pilier 

d u  s st e d u e g a de oh e e. Il p voit la d olitio  de  a ps i gulie s da s 
l agglo atio  et le t a sfe t d u e pa tie de leurs habitants, qui ont été sélectionnés et fichés 

auparavant, dans 13 campi aménagés ou réaménagés pour loger les nouveaux occupants, « beyond 

the city borders » précise U. Daniele (2011*)5. Les « nomades »  fe o t l o jet d u  o t ôle assidu 
grâce à la vidéosurveillance et aux règlements intérieurs, qui instaurent notamment une autorisation 

temporaire de séjour. Le Piano nomadi poursuit donc la politique des campi initiée à partir des 

années 1990 par des équipes municipales de gauche, tout en la perfectionnant. Ces mesures 

p e e t toutefois u e a pleu  pa ti uli e du fait de l tat d u ge e « nomades » décrété par 

S. Berlusconi en 2008, lequel institue à Rome et dans les autres grandes villes des commissaires 

spéciaux en charge de la « question rom »6. Enfin, pour la première fois, des leaders roms sont invités 

à joue  u  ôle de fa ilitateu  ou d i te diai e, ou t-circuitant à cette occasion les associations et 

les ONG, qui se trouvent de facto exclues des nouvelles opérations. Bref, force est de constater la 

solidité des collaborations multi- iveau  à l œuv e da s la gestio  de la « question rom » en Italie. A 

l vide e, les elatio s i te pe so elles joue t u  ôle p i o dial da s ette gouve a e 
particulière : le maire Alemanno fait partie de la coalition de centre-droit mise en place par Silvio 

Berlusconi ; il travaille de concert avec le « Co issa io st ao di a io pe  l e e ge za o adi », le 

p fet de ‘o e Giuseppe Pe o a o, ai si u ave  le leader Najo Atzovi , ui fait aujou d hui offi e de 

consultant et de conseiller auprès du maire.  

Dans les villes françaises ainsi que dans certaines petites et moyennes villes italiennes, en revanche, 

les pouvoi s lo au  e se le t pas avoi  de pla  ou de visio  d e se le de la « question rom ». A 

de rares exceptions près, les « villages d i se tio  de ‘o s » et aut es dispositifs d h e ge e t et 
d i se tio  de eu e t des i olages op s à l helle lo ale, le plus souve t da s l u ge e 
(Benarrosh-O so i* . L a se e de pla ifi atio  st at gi ue e sig ifie pa  pou  auta t l i oh e e 
des actions engagées. Ainsi, en France, les pratiques administratives articulent-elles finement la 

politi ue de e o duite à la f o ti e ave  les esu es d va uatio  des ido villes et des 
campements. La mise en œuv e de ette st at gie epose su  l la o atio  d u  a se al ju idi ue et 
réglementaire sur mesure, les pouvoirs en place produisant de nouvelles catégories telles que 

l « abus du droit de libre circulation », i t oduit da s la de i e loi su  l i ig ation (Cousin, 

Mariani, 2011 ; Le Be e, , ou e o e le e ou s au  p o du es ad i ist atives est-à-dire 

sa s passe  pa  le t i u al  d va uatio  des o upatio s illi ites, ue fa ilite e o e la p alisatio  
de l ha itat p ai e. Toujou s e  F ance, le gouvernement par circulaires est une autre pratique 

                                                           
5 Baptisé « village de solidarité », le camp de Castel Romano a été construit à une quinzaine de kilomètres de 
Rome. Il abrite environ1000 personnes qui proviennent en majorité des campi de l’agglomération romaine. 
Castel Romano fait aujourd’hui figure de modèle pour les « méga-camps » que les pouvoirs publics envisagent 
de construire dans la grande périphérie des principales villes d’Italie (Daniele, 2011).  
6 D.P.C. 21 mai 2008, «Dichiarazione dello stato di emergenza in relazione agli insediamenti di comunità 
nomadi nel territorio delle regioni Campania, Lazio e Lombardia» (GU n. 122, 26 mai 2008). 



f ue te du pouvoi  e t al ui ga de pa  ailleu s u  œil su  les i itiatives lo ales pa  le iais des 
p o du es de ofi a e e t de l a tio  so iale et de gula isatio  ad i ist ative.  

L a alyse des politiques locales en direction des migrants roms permet enfin de repérer des 

connexions multi- iveau , u il s agisse d allia es de i o sta es e t e le p side t “a koz , le 
président Berlusconi et le maire Alemanno, tous les trois associés pour réclamer un contrôle renforcé 

de la o ilit  des esso tissa ts d Eu ope e t ale aup s des i stitutio s eu op e es, ou des 
odes d i te ve tio  pu li ue. Il se le ai si ue les va uatio s de te ai  « à la Sarkozy » servent 

à justifier les politiques répressives engagées par les pouvoirs locaux, dans les villes italiennes comme 

Rome ou Milan (Daniele, 2011*) mais aussi à Barcelone (Catalan, 2011). 

 

Les pouvoi s lo aux à la e he he d’alte atives 

Tout comme les politiques répressives qui ont accentué la pression sur les migrants en situation 

p ai e es de i es a es, les p og a es d h e ge e t et d i se tio  fi isse t pa  fo e  de 
nouveaux objets de controverses. Entourés de grandes palissades, surveillés en permanence, 

a ita t u u e petite minorité des habitants des grands bidonvilles installés aux portes de Paris et 

voués à la démolition, les « villages d i se tio  » i stall s pa  les olle tivit s lo ales et pa  l Etat à 
partir de 2007 sont fortement remis en question par La Voix des R o s et pa  d aut es asso iatio s 

ui les o pa e t pa fois à des a ps d i te e e t. A Flo e e, les campi nomadi sont également 

d i s, e  pa ti ulie  pa  les asso iatio s, e  aiso  de l i salu it  e o e a e tu e pa  le 
surpeuplement (Frantz, 2011*). En Italie comme en France, les pouvoirs locaux cherchent donc 

désormais des alternatives à ces camps et à ces « villages » qui sont en passe de devenir des 

sta da ds de l i te ve tio  pu li ue da s les ido villes et da s les s uats o s 

Les alternatives o e e t d a o d le loge e t. De e ue da s les g a des villes f a çaises, la 
préférence va au relogement dans le parc existant, à Venise, à Bologne, où la municipalité a soutenu 

un programme original de fermeture des campi abusivi avec relogement dans le parc privé 

To esa i, , à Be ga e ou e o e da s le “ud de l Italie, pa  e e ple à ‘eggio Cala ia 
(Cammarota, Tarsia, 2009). A défaut, les autorités locales peuvent envisager des formes temporaires 

d h e ge e t, telles ue le Nuovo Poderaccio construit au milieu des années 2000 par la 

u i ipalit  de Flo e e, à oi s u elles e d ide t d o ie te  les ig a ts e  situatio  p ai e 
ve s les villes de l a i e-pa s F a tz, * . Lo s ue les u i ipalit s e s e gage t pas au  ôt s 
des mig a ts, est souve t la so i t  ivile ui o te des p og a es d a ueil De Molli, . 
Dans tous les cas, la logique est la même cependant : plutôt que de maintenir un traitement 

sp ifi ue, il s agit de fa ilite  et d a l e  le p o essus d i t g ation à la société urbaine, quitte à 

e visage  des h e ge e ts p ovisoi es, e ui est pas sa s appele  les « it s d u ge e » ou les 

« cités de transit » conçues en France à partir des années 1960 dans le cadre de la résorption de 

l ha itat i salu e. 

Les pouvoirs publics cherchent en outre à promouvoir des approches intégrées. Les associations et 

les ONG ta t ie  souve t o ilis es pou  assu e  l a o pag e e t des fa illes h e g es u il 
s agit pa  ailleu s de fai e pa ti ipe  à l a tio  pu li ue. A Mo t euil, l asso iatio  « Rues et Cités », 

ui a o pag e les side ts de l u  des deu  dispositifs d h e ge e t et d i se tio  is e  pla e 
pa  la u i ipalit , favo ise l autogestio  pa  e e ple Be a osh-Orsonni, 2011*). A Settimo 

Torinese et à T e to, da s le o d de l Italie, des e p ie es so t gale e t e  ou s Vitale,  a 



et b) ; elles cherchent à associer action sociale et action culturelle tout en favorisant la participation 

des fi iai es et la dispe sio  de es de ie s da s l espace urbain. 

« Où réside la nouveauté ? », se demandera à juste titre le lecteur. Les opérations conduites à 

Florence et en banlieue parisienne (Frantz, Benarrosh-O so i, *  s i s ive t da s le p o essus 
de go iatio  pe a e te de l a tio  pu li ue, lequel se réalise au gré des débats et des 

controverses locales. En outre, la délégation du travail social aux associations est une constante des 

politiques sociales depuis les années 1990, tout comme le recours aux intermédiaires roms et non 

roms qui, da s les dispositifs is e  pla e pa  les i stitutio s o e da s l ha itat p ai e, joue t 
un rôle primordial, non seulement dans la connexion des habitants avec les pouvoirs locaux, mais 

aussi da s l o ga isatio  de l a tio  olle tive et, plus la ge e t, dans la régulation sociale au sein 

des territoires en question. E fi , la p io it  a o d e à l ha itat o fi e l e jeu ajeu  ue 
o stitue l allo atio  des pla es da s les villes aujou d hui Lussault, .  

 

L i flue e de l a tio  pu li ue su  les dynamiques sociales 
Quel impact les politiques en direction des migrants roms ont-elles, non seulement sur la population-

i le de l a tio  pu li ue, ais aussi su  la so i t  da s so  e se le ? Si les effets sociaux des 

politiques en direction des migra ts o s de eu e t u  ha p de e he he peu e plo  jus u à 
présent, les études de cas et les travaux récents permettent cependant de faire quelques remarques 

à ce sujet.  

 

Des essou es pa i d’aut es pou  les ig a ts 

Il appa aît ai si ue l a tio  pu lique peut constituer un ensemble de ressources pour les migrants 

o s. L h e ge e t est gage de ieu -être, rappelle D. Frantz (2011*) à propos des habitants des 

campi relogés par la municipalité de Florence. De plus, la prise en charge par les institutions permet 

pa fois d a de  au  ie s e he h s, u il s agisse d e plois, de ouvelles oppo tu it s 
économiques ou de la régularisation des situations administratives. L. Alunni (2011*) montre bien 

pour sa part comment des habitants du Casilino 900 ont incité le personnel médical présent dans le 

campo à joue  u  ôle d i te esseu  aup s des pouvoi s pu li s, afi  de pese  su  les d isio s 
d att i utio  des futu s logements. En définitive, les migrants roms en situation précaire cherchent à 

saisir les opportunités qui se présentent à eux. 

A ette o asio , ils peuve t d ailleu s d tou e  les politi ues de leu  o je tif p e ie . E  F a e, 
est pa  e e ple le as de l Aide au etou  hu a itai e A‘H  ise e  pla e à pa ti  de  pa  

l Etat f a çais afi  de favo ise  les etou s d fi itifs da s les pa s d o igi e. E  fi  de o pte, la 
mesure va surtout encourager les migrations pendulaires, comme le reconnaissent eux-mêmes les 

pouvoirs publics. A Lyon comme à Saint-Etienne, des Roumains et des Bulgares viennent même 

d Espag e pou  p ofite  du s st e selo  des ilita ts asso iatifs ui d o e t pa  ailleu s la 
pression effectuée par les institutions pour que les migrants acceptent de se porter candidats au 

retour, ainsi que le harcèlement policier. 

Bien entendu, les politiques ne sont pas les seules ressources mobilisées par les migrants. Quand ils 

existent, les comités et des associations peuvent apporter un soutien matériel et interpeler les 



pouvoirs locaux. La famille et les réseaux familiaux sont un autre élément primordial tant en ce qui 

o e e la side e ue su  le pla  o o i ue, o e l i di ue t N. Nezi i et ‘. Gu o  *  
à propos des Kosovars installés à Troyes : la famille constitue le cadre privilégié des stratégies et des 

pratiques commerciales, notamment chez les commerçants et les artisans qui, peu de temps après 

avoi  uitt  le Kosovo e  gue e, o t e o t  des affai es da s leu s se teu  d a tivités respectifs. 

La pa t des politi ues pu li ues da s le p o essus d i t g atio  est do  à elativise . De fait, ua d 
p ise e  ha ge i stitutio elle il  a, le p o essus d i t g atio  doit t e assi il  à u e 
« coproduction des assistants sociaux et des bénéficiaires » (Ossipow et al., 2008), do t l issue est 
li e à la ualit  des elatio s ta lies e t e les diff e ts p otago istes. E  out e, l i t g atio , ui 
peut p e d e la fo e d u e so te d « auto o ie da s u e situatio  d i e sio  » (Williams cité par 

Marc Bo digo i, , p. , d pe d su tout d aut es fa teu s o e l e iste e de essou es, 
o o i ues et aut es, do t les ig a ts peuve t se saisi , et, ie  sû , l i s iptio  da s les seau  
ig atoi es a  est « à t ave s les seau  ue les i hes  ig atoi es se o st uise t et se 

o solide t da s les pa s d a iv e » (Waldinger, cité par Potot, 2006). 

 

L’a tio  pu li ue o e fa teu  de a gi alisatio  

Ressources dans certains cas, les politiques publiques peuvent également être assimilées à des 

fa teu s de a gi alisatio . C est le as des politi ues de o t ôle et de est i tio  des o ilit s ui 
se poursuivent au travers des mesures de fichage et de reconduite à la frontière. Mais ces dernières 

atteignent assez peu leur cible en définitive. En effet, l Etat italie  e pulse peu (Corsi, 2011 ; 

“ appu i, De aj,  ta dis u e  F a e, o euses so t les pe so es e puls es ui 
evie e t, ap s u  s jou  pa fois de uel ues jou s seule e t da s les pa s d o igi e. E  

revanche, les politiques de contrôle des mobilités placent les migrants dans une situation 

d i gula it  su  le pla  ad i ist atif, les p iva t, pa  la e o asio , d a s au a h  de 
l e ploi et au  p estatio s so iales. Da s e o te te, le e ou s au  p ati ues i fo elles est au 

d pa t de la d a i ue d i t g atio  o e le o t e “.-A. Sarcinelli (2011*) à propos des 

habitants de Monte Bisbino. 

Un deuxième facteur de marginalisation réside dans les évacuations de terrains et de squats qui se 

sont intensifiées ces dernières années, sans que les pouvoirs publics envisagent de relogement, cela 

aussi ie  e  F a e u e  Italie. Da s les deu  pa s, les esu es d va uatio  a e tue t la 
précarité des publics visés : le e ou s à la viole e, la dest u tio  des ie s, l e a e forcée et les 

ruptures dans le suivi des personnes sur le plan scolaire et sanitaire sont dénoncés avec force par les 

associations (Romeurope, 2008 ; Tavolo Rom, 2010).  

Mieu  do u e t  da s e dossie  est epe da t l i pa t su  les o po te e ts i dividuels des 

politi ues fo d es su  l  « tat d e eptio  » (Agamben). En effet, comme le montre L. Alunni 

(2011*) dans son étude des parcours thérapeutiques des habitants du campo Casilino 900, la 

politique de déplacements forcés est source de traumatisme pour les habitants qui tentent leur va-

tout afin de contrôler au mieux leur destinée dans un contexte pour le moins incertain. Certains 

d e t e eu  peuve t pa  ailleu s he he  à fi ie  d u  t aite e t de faveu  e  aiso  de leu  
tat de sa t , l e position des souffrances constituant finalement avec la « tactique », le seul moyen 

d a de  au  soi s da s u  o te te a u  pa  la suspe sio  des d oits. 



Enfin, les politiques publiques contribuent fortement à accentuer la visibilité des migrants roms en 

situatio  p ai e da s l  « espace public ». On pense évidemment aux entreprises de communication 

politi ue fo d es, e  F a e o e e  Italie, su  la d o iatio  de l ha itat p ai e et des 
p ati ues d li ua tes, ai si u au  p o du es d ogatoi es ui contribuent à la catégorisation des 

populations-cibles (Sigona, 2005 ; Vitale et al., . “. A. “a i elli *  et ua t à elle l a e t 
su  les p o essus à l œuv e da s la stig atisatio  au uotidie  : la catégorisation comme 

« nomades » des enfants du campo ; et l ta lisse e t p og essive des f o ti es o ales ui, 
ajout es au  a i es ph si ues l auto oute, la o da atio  des a s au campo), vont contribuer 

à l isole e t so ial des ha ita ts du campo e  e te ps u à la s g gatio  so io-spatiale. 

 

Politiques spécifiques et régulation sociale 

Les effets des politiques en direction des migrants roms dépassent largement les groupes cibles pour 

o e e  la so i t  da s so  e se le. E  p e ie  lieu, l a tualisatio  des o es et des 
conventions, qui constitue un aspect majeur de la régulation sociale, se réalise non seulement dans 

les interactions quotidiennes comme on vient de le constater mais aussi lors des controverses locales 

liées à la « question rom ». A ce propos, N. Benarrosh-Orsoni *  o t e ie  u à Mo t euil, les 
discussions ont toujours une portée universelle. Au-delà de la justifi atio  de l a tio  pu li ue et/ou 
de l a tio  des asso iatio s, e so t e  effet des uestio s de justi e, de solida it , de « bon » 

gouvernement et de ito e et  ui so t d attues. E  out e, l a tivit  des logi ues de 
diff e iatio  est ie  e te du au œu  des st at gies de o u i atio  politi ue. E  F a e, pou  
se li ite  à et e e ple, l e p essio  « campement illicite », qui fait florès dans les discours officiels à 

pa ti  de l t  , vie t justifie  les esu es p essives e  p pa atio  depuis uel ues ois e  
soulignant le caractère provisoire et transgressif des habitats en question (Legros, 2011). 

Objets de controverses, les migrants roms et les politiques institutionnelles à leur endroit 

o t i ue t pa  ailleu s à l a i atio  des a es politi ues lo ales. E  F a e o e e  Italie, les 
odes d a tio  politi ue des o it s de soutie  e p u te t à la fois au  pe toi es o ve tio el, 

p otestatai e et ultu el, ta dis ue les egist es de justifi atio  de l a tio  olle tive so t i spi s 
des idéologies en cours : l u ge e hu a itai e, la d fe se des d oits de l Ho e et, plus a e e t, 
la lutte des classes ou la réduction des inégalités. Une autre caractéristique réside dans la faible 

hiérarchisation et le caractère instable des alliances au sein des mobilisations. Surtout, les 

controverses liées à la « question rom » happe t pas à la judi ia isatio  e  ou s de la vie 
publique et politique (Dumoulin, Roussel, 2010), portant aussi bien sur les pratiques discriminatoires, 

sur les opérations de reconduite à la frontière ou encore sur les évacuations de terrain par la force 

publique7.  

Enfin, les politiques en direction des migrants roms favorisent manifestement la consolidation des 

territoires politiques aux différentes échelles. Les politiques de contrôle des mobilités constituent 

ainsi un des volets de la politique des frontières ui, loi  d avoi  dispa u ave  la o dialisatio , 
de eu e t au o t ai e u  i st u e t ajeu  da s l e t ep ise d affi atio  des Etats Gui audo , 

                                                           
7 Au moment d’écrire ces lignes, la polémique est vive à propos de l’affrètement d’une rame de tramway par la 
RATP le 31 août 2011 pour conduire une centaine de migrants roms évacués des « Cosmonautes », un terrain sis 
dans le département de Seine-Saint-Denis vers les départements voisins. Est également dénoncé le fait que les 
personnes en question ont été escortées par les forces de l’ordre qui les auraient également empêché de sortir du 
tramway jusqu’à ce qu’elles embarquent dans le RER B à la station de Noisy-le-Sec. 



. Da s le e o d e d id es, la o i atio  de o issai es sp iau  e  ha ge de 
l emergenza nomadi en Italie, et les tentatives de simplification des pro du es d va uatio  des 
occupations illicites, en France, peuvent être interprétées comme des tentatives de reprise en main 

des affaires locales par le pouvoir central dans un contexte marqué par la redéfinition des missions et 

des moyens entre les différents niveaux de pouvoir. 

Last but not least, l i te ve tio  da s les a pe e ts et les ido villes est u  e jeu pou  les 
pouvoi s lo au  o e o  l a d jà o stat  à plusieu s ep ises. Ce so t à la fois des op atio s de 
« cosmétique urbaine » (Navez Bouchanine, 2002) qui, en dissimulant la pauvreté, vont permettre de 

sig ifie  le etou  à l o d e, et des i st u e ts de s le tio  des hôtes pa i les i t us ue so t les 
ha ita ts des ido villes et des a pe e ts Leg os, . “uiva t ette logi ue, l ancienneté de 

la p se e des ig a ts da s la lo alit  o stitue u  gage d a eptio  et de l giti it  à Mo t euil 
(Benarrosh-Orsoni, 2011*) : est e  fo tio  de ette a ie et  ue les a teu s i stitutio els et 
associatifs locaux vont, lors des controverses, définir les droits à la ville des migrants, dessinant, par 

la même occasion, les contours de la citoyenneté urbaine. 

Conclusion 
Au fil des a al ses p de tes, il appa aît ette e t ue la a gi alit  des ig a ts o s est pas 
u  h itage de l histoi e, et e o e oi s u e fatalit . C est e  eva he u  p o essus so ial e  
ou s, ui se o st uit da s l  « entre-deux des politiques institutionnelles et des dynamiques 

sociales » (Navez-Bouchanine, 2004). En ce qui concerne les migrants roms, le travail de 

catégorisation réalisé par les institutions, les médias, la société dite civile sans omettre les chercheurs 

et les i telle tuels, a, e  plus de so  a pleu , ela de pa ti ulie  u il do e lieu à u  dou le 
processus de dénationalisation des migrants et d eth i isatio  de la pauv et , e  l o u e e 
étrangère, qui se trouve alors érigée en problème public.  

Cet état de fait constitue le point de départ de mesures spécifiques, lesquelles contribuent largement 

à la d a i ue de a gi alisatio . Qu apprend la comparaison France/Italie à ce sujet ? D a o d, 
dans les deux pays, les pouvoirs locaux jouent un rôle majeur dans la définition des régimes 

d hospitalit  pu li ue Got a ,  o fi a t à ette o asio  l h poth se selo  la uelle 
« aujou d hui e o e, le e ouvelle e t des fo es de l a tio  pu li ue et du t avail politi ue se 
joue pour partie au plan local » (Borraz, Guiraudon, 2008, p. 13), souvent en interaction avec la 

so i t  ivile ua d il s agit de la pauv et  t a g e, o e o  l a o staté. Les Etats ne sont pas 

absents pour autant. Au contraire, la « question rom » semble constituer une opportunité que les 

Etats français et italien ont saisi pour asseoir leur pouvoir vis-à-vis des collectivités locales et des 

contrepouvoirs potentiels que sont les ONG et les associations. Aussi peut-on se demander quelles 

seront les connexions entre ces politiques propices à la marginalisation et la politique européenne 

d i lusio  des ‘o s. Les st at gies atio ales d i lusio  ue les Etats dev aie t bientôt concevoir 

sous la p essio  du Co seil de l Eu ope, de la Co issio  et des ONG, o stitue o t u  o se vatoi e 
i t essa t de la gouve a e eu op e e e  ati e de lutte o t e la pauv et  et l e lusio  
sociale.  

Enfin, la situation des migrants o s e  F a e et e  Italie i vite à s i te oge  su  les d a i ues 
u ai es e  ou s, ota e t e  e ui o e e les o ditio s d e iste e des plus pauv es, d u  
ôt , et les politi ues de gulatio  de la pauv et , de l aut e. Da s les t opoles omme dans les 

villes intermédiaires, les ressources à la disposition des plus pauvres sont de plus en plus rares en 



effet, ue l o  so ge à la dispa itio  des e plois à fai le ualifi atio  ou e o e à la e ise e  
uestio  de l  « économie grise », laquelle est tol e ie  u i fo elle, pa  le e fo e e t des 

contrôles et des réglementations. En outre, la fermeture des espaces et les opérations de 

renouvellement urbain qui se déroulent souvent dans les anciennes marges limitent les possibilités 

d a age et de su vie da s les villes ui, pou  se o fo e  à l id ologie e  ou s, doive t t e 
compactes, normalisées et esthétiques. 

Da s es o ditio s, uel peut t e l ha itat des plus pauv es ? Le camp, dirait peut-être Michel Agier 

(2008), ou la « sphère close » (Lussault, 2009, p. 160), soit deux entités qui transcrivent spatialement 

l  « tat d e eptio  », lequel constitue à la fois un outil majeur de la régulation de la pauvreté et une 

matrice dans le processus de construction des conduites et des identités individuelles et collectives 

comme on a pu le voir. Mais la diversité des trajectoires des migrants roms, dont rend bien compte 

ce dossier, invite à nuancer cette vision générale et pessimiste pour suivre les migrants roms et non 

roms. Au quotidien, es de ie s ette t e  effet à l p euve les so i t s u ai es, leu s dispositifs 
de pouvoi  et leu s i stitutio s, ous e seig a t, à ette o asio , su  l volutio  des villes 
européennes et de leur gouvernement. 
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